
Le « Domaine des Belles Vues » remplace l’immeuble 16 Rue Marguerite 
L’immeuble du 16 rue Marguerite présentait un état de dégradation important avec un risque 
potentiel d’effondrement de par son implantation sur le sous-sol instable des anciennes carrières de 
gypse. En octobre 2017 la Ville est intervenue pour que l’Etablissement Public Foncier d’Ile de France 
fasse l’acquisition de cet immeuble dans les conditions financières équivalentes à celles obtenues par 
les propriétaires auprès des promoteurs. 

En juin 2021 la société COGEDIM a obtenu le permis de construire un ensemble immobilier de 85 
logements répartis en 7 bâtiments sur le terrain de 5196 m² avec une hauteur maximale de 
15,80 mètres. 

Une réunion de présentation a été organisée en vidéo le 8 janvier 2021 en période de confinement 
COVID par les services de la ville, l’architecte Patrick Corda et les responsables du projet COGEDIM 
PROVINI. Le terrain concerné est repéré en rouge autour de l’immeuble à démolir. Il faut noter que le 
terrain est en forte pente en dessous du stade. Depuis l’immeuble VINCI « Horizon Village » entre le 
stade et la pente a été terminé et commercialisé. 

 

 

  



Dans la future résidence « Domaine des Belles Vues » les immeubles s’appuieront sur la pente se 
terminant en terrasse en haut au niveau de la rue des Belles Vues avec un dépassement minimum. 
L’entrée de la résidence se fera rue Marguerite avec également un accès rue des Belles Vues utilisé 
aussi comme accès pompiers. 

Une des originalités de ce projet est de proposer des acquisitions sous le régime du Bail Réel Solidaire 
(BRS) qui sépare la propriété du sol et celle du logement. Le terrain appartient à un Organisme Foncier 
Solidaire qui le loue à l’acquéreur pour une durée maximale de 99 ans. Ce dernier verse alors à l’OFS 
une redevance mensuelle et il n’achète ainsi que les murs ce qui lui permet d’accéder à la propriété 
dans des conditions avantageuses. Il y a toutefois un plafond de ressources pour bénéficier du BRS. 

La résidence disposera de près 100 places de parking sur deux niveaux en sous-sol, accessibles 
uniquement par le haut de la rue Raspail. 

 

 

  



Dans la présentation en coupe de l’implantation des bâtiments on voit bien qu’ils s’intègrent dans le 
talus qu’ils contribuent à soutenir. 

 

Mais on entrevoit aussi le sous-sol des carrières de gypse avec la situation en bleu de la 2ème masse de 
gypse et en vert la 3ème. Zones que le promoteur devra consolider. Pour les curieux, voir l’annexe et 
les références.  

     

 

  



Quelques vues du projet, présentées par l’architecte : 

- Entrée piétonne rue Marguerite : 

 

- Entrée en terrasse rue des Belle Vues : 

 

  



Le planning prévisionnel prévoyait de réaliser la démolition de l’immeuble en péril début 2022. En fait 
les travaux de renforcement de la rue Marguerite (nécessaires pour permettre l’accès par les engins 
de chantier) se sont terminés à l’été 2022 et l’immeuble a été démoli en quelques jours fin octobre 
2022. On peut craindre un retard de l’ordre d’un an 

Renforcement des rues Marguerite et Albert 1er par la Ville octobre 2021 à mars 2022 

Désamiantage et démolition      octobre 2021 à mars 2022 

Injections sur emprise projet     janvier 2022 à juin 2022 

Fondations       avril 2022 à septembre 2022 

Travaux de gros œuvre       juillet 2022 à juin 2023 

Travaux de second œuvre     avril 2023 à mars 2024 

Livraisons        avril 2024 

Quelques photos du début des travaux fournies par Mr et Mme Bodino 

 

 L’arrivée de la grue au pied de l’immeuble en péril Le 15 décembre 2022 



 

 Le début de la démolition Le 20 décembre 2022 

 

 L’immeuble n’est plus qu’un souvenir. On continue avec les environnants  Le 5 janvier 2023 



 

 La place est nette Fin février 2023 

Daniel Fougères le 10/03/2023 



Annexes : 

Le sous-sol des carrières en Val de Marne et plus précisément rue Marguerite (Extrait de l’Atlas 
Général des Carrières) D:CartoCartes DGN!_42-46!+42-46.tif.pdf (paris.fr) 

 

 



Carte d’aléas où on voit la zone d’aléas très fort en marron autour de la rue Marguerite et ses voisines 
mais aussi en jaune une zone d’aléas fort qui déborde sur les rues des Mocards et de la Maison Rouge. 

https://www.fontenay.fr/fileadmin/medias/Pdf/Urbanisme/PLU_2018/5.Annexes/24._annexe/4-Carte_aleas_Fontenay-sous-Bois.pdf   

 

 

 



Références : 

Rapport CEREMA Fontenay Nogent très détaillé : Rapport_CEREMA_Secteur8_avril2019.pdf 
(fontenay.fr) 

Rapport Inspection Générale des Carrières du Val de Marne d’où est extrait cette coupe Rue Raspail : 
2abb9f3a5c16162652575dfa70f4ff24.pdf (paris.fr) 

 


